
TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE

Ordonnance du président du Tribunal de première instance
du 27 août 2008 — Melli Bank/Conseil

(Affaire T-246/08 R)

(«Référé — Règlement (CE) no 423/2007 — Mesures restric-
tives à l'encontre de la République islamique d'Iran — Déci-
sion du Conseil — Mesure de gel de fonds et de ressources
économiques — Demande de sursis à exécution — Défaut

d'urgence — Absence de préjudice grave et irréparable»)

(2008/C 260/23)

Langue de procédure: l'anglais

Parties

Partie requérante: Melli Bank plc (Londres, Royaume-Uni) (repré-
sentants: R. Gordon, QC, J. Stratford, M. Hoskins, barristers,
R. Gwynne et T. Din, solicitors)

Partie défenderesse: Conseil de l'Union européenne (représentants:
M. Bishop et E. Finnegan, agents)

Parties intervenantes au soutien de la partie défenderesse: Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (représentants:
V. Jackson, agent, assisté de S. Lee, barrister) et République fran-
çaise (représentants: E. Belliard, G. de Bergues et L. Butel, agents)

Objet

Demande de sursis à l'exécution du point 4 du tableau B de l'an-
nexe de la décision 2008/475/CE du Conseil, du 23 juin 2008,
mettant en œuvre l'article 7, paragraphe 2, du règlement (CE)
no 423/2007 concernant l'adoption de mesures restrictives à
l'encontre de l'Iran (JO L 163, p. 29), dans la mesure où Melli
Bank plc est incluse dans la liste des personnes morales, des
entités et des organismes dont les fonds et les ressources écono-
miques sont gelés.

Dispositif

1) La demande en référé est rejetée.

2) Les dépens sont réservés.

Pourvoi formé le 8 juillet 2008 par Stanislava Boudova et
autres contre l'ordonnance rendue le 21 avril 2008 par le
Tribunal de la fonction publique dans l'affaire F-78/07,

Boudova e.a./Commission

(Affaire T-271/08 P)

(2008/C 260/24)

Langue de procédure: le français

Parties

Parties requérantes: Stanislava Boudova (Howald, Luxembourg),
Adovica (Luxembourg, Luxembourg), Kuba (Konz, Allemagne),
Puciriuss (Luxembourg, Luxembourg), Strzelecka (Arlon,
Belgique), Szyprowska (Berbourg, Luxembourg), Tibai (Luxem-
bourg, Luxembourg), Vaituleviciene (Luxembourg, Luxembourg)
(représentant: Marc-Albert Lucas, avocat)

Autre partie à la procédure: Commission des Communautés euro-
péennes

Conclusions de la partie requérante

— annuler l'ordonnance du 21 avril 2008 du Tribunal de la
fonction publique de l'Union européenne dans l'affaire
F-78/07;

— allouer aux requérants le bénéfice des conclusions qu'ils ont
présentées en première instance;

— condamner la Commission aux dépens des deux instances.

Moyens et principaux arguments

Par le présent pourvoi, les requérants demandent l'annulation de
l'ordonnance du Tribunal de la fonction publique (TFP) du
21 avril 2008, rendue dans l'affaire Boudova e.a./Commission,
F-78/07, par laquelle le TFP a rejeté comme manifestement irre-
cevable le recours par lequel les requérants avaient demandé
l'annulation de la décision rejetant leur demande de révision de
leur classement en grade arrêté par les décisions de recrutement.

À l'appui de leur pourvoi, les requérants font, premièrement,
valoir que le TFP aurait violé son obligation de motivation au
point 38 de l'ordonnance attaquée, dans la mesure où ils avaient
été engagés pour occuper provisoirement des emplois perma-
nents compris dans le tableau des effectifs et non pas pour
remplacer des fonctionnaires ou agents temporaires provisoire-
ment empêchés d'exercer leurs fonctions, de telle sorte qu'en
réalité ils avaient été — ou auraient dû être — recrutés en tant
qu'agents temporaires — ou à tout le moins se trouvaient dans
une situation analogue aux agents temporaires.
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